
Cart’ART
LES CARTES POSTALES D’ARTISTES

16, 17 & 18 décembre 2011
De 14 h à 20 h

Bruxelles
Cabinet Artistique Libre Choix

APPEL AUX ARTISTES



Concept

La première édition de Cart’ART s’est déroulée en décembre 2010, à l’approche des fêtes de
fin d’année, dans les locaux du Cabinet Artistique Libre Choix à Bruxelles.
L’objectif était de proposer au grand public, à la veille de l’envoi des vœux de fin d’année, un
large choix de cartes postales originales d’artistes.
La meilleure manière de laisser tomber les claviers d’ordinateur et leur écriture électronique,
les GSM et autres consoles avec leurs messages « sms » et « texto » si impersonnels, pour
revenir à l’écriture manuscrite.
La prochaine édition de Car’ART aura lieu, toujours dans les locaux du Cabinet Artistique
Libre Choix (Rue Defacqz, 152 à 1060 – Bruxelles), les 16, 17 et 18 décembre 2011 (de 14 h
à 20 h les trois jours).
De plus, dès le début 2012, Cart’ART proposera en permanence un large choix de cartes
postales originales d’artistes, tout au long de l’année, sans se rattacher à une fête ou
circonstance particulière.

Edition 2010

Trente huit artistes participaient à la première édition de Cart’ART.
Plus de deux cents cartes étaient proposées au public.
Malgré les intempéries encourues tout au long du week-end, ce fût une franche réussite :
belle participation artistique, annonces dans la presse, public au rendez-vous avec, à la clé,
des ventes encourageantes pour les artistes.

Edition 2011

L’opération Cart’ART 2011 se déroulera donc à nouveau dans les locaux du Cabinet
Artistique Libre choix (www.librechoix.be) à Bruxelles, le week-end des vendredi 16, samedi
17 et dimanche 18 décembre 2011, de 14 h à 20 h.
Cette année, seules les cartes originales seront acceptées.
Aucune carte manufacturée (impression offset notamment) ne sera présentée.
Elles devront donc être éditées à peu d’exemplaires, être signées et numérotées par les
artistes et, accessoirement, datées et titrées.
Une occasion unique pour le public d’acquérir une carte originale tirée à peu d’exemplaires.
Il ne s’agit bien entendu pas d’une grosse opération financière pour les participants, mais
l’objectif affiché est de créer un évènement sympathique qui, au fil des ans, prendra place et
s’imposera dans le concert des opérations artistiques de fin d’année.



Cahier des charges édition 2011

1° Participants
Toute personne réalisant des cartes postales artistiques peut participer à l’opération
Car’ART.

2° Technique
La (les) technique(s) utilisée(s) est (sont) laissée(s) à la libre appréciation de l’artiste
(gravure, sérigraphie, lithographie, photographie, collage…) pour autant qu’il
s’agisse d’une carte postale originale, non reproduite de façon manufacturée
(impressions offset et photocopies notamment).
Pour qu’elle soit reconnue comme « carte postale originale », la carte proposée doit :
- Etre signée (de manière manuscrite, sur/sous le motif ou au dos) ;
- Etre justifiée (c’est-à-dire numérotée de manière manuscrite, soit en indiquant le

tirage x/x, soit en H.C., soit encore en E.A., sur/sous le motif ou au dos)
- Etre accessoirement datée (de manière manuscrite, sur/sous le motif ou au dos)
- Etre accessoirement titrée (de manière manuscrite, sur/sous le motif ou au dos)

Seules les cartes postales répondant à ces critères seront acceptées.

3° Formats
Quatre formats de cartes postales sont acceptés :
- Format « carte de visite » : +- 12,5 x 8 cm
- Format « carte postale classique » : +- 10,5 x 15 cm
- Format « américain » : +- 10 x 21 cm
- Format A5 : +- 14,5 x 21 cm
Il s’agit de formats fermés. Des cartes doubles sont bien entendu possibles, ce qui
signifie des formats doublés dans un des deux sens. Ces formats peuvent être
présentés de façon horizontale ou de façon verticale.
La création n’ayant pas de limite, il est possible, en accord avec l’organisateur, de
présenter des cartes au format atypique, voire selon un mode de présentation
particulier. Il convient alors de prendre contact avec l’organisateur en vue de lui
soumettre le projet.

4° Quantité
L’artiste dépose autant de motifs de cartes postales qu’il souhaite (quel que soit le
format). Par motif de carte, l’artiste dépose 11 exemplaires. Dix exemplaires sont
proposés à la vente et un est affiché lors du week-end et ensuite conservé dans les
archives de l’organisateur. Les cartes proposées peuvent être tirées à un plus grand
nombre d’exemplaires, pour autant qu’il s’agisse toujours d’une carte originale
répondant aux critères ci-avant précisés, mais seuls 11 exemplaires sont déposés.

5° Présentation
Les cartes postales doivent être déposées avec enveloppe. Le choix du type
d’enveloppe est laissé à l’appréciation de l’artiste. Il est conseillé de ne pas négliger
ce point. L’enveloppe est en quelque sorte « le cadre » de « la carte-œuvre ».
Lors du week-end Cart’ART, les cartes postales seront disposées sur les murs du
Cabinet Artistique Libre Choix, de façon linéaire et à hauteur des yeux pour pouvoir
les regarder dans de bonnes conditions. Les cartes postales d’un même artiste
seront présentées ensemble, l’une à côté de l’autre.



6° Prix
Quatre prix sont imposés pour avoir une certaine uniformité : 3 €, 5 €, 7 € et 9 €.
L’artiste détermine le (les) prix de son choix pour sa (ses) carte(s).
Le prix pouvant bien entendu être différent pour chaque motif de carte proposé.
Pour déterminer « le juste prix », plusieurs éléments entrent en ligne de compte : le
format bien sûr, mais aussi la rareté de la carte (tirage très limité), la technique
utilisée, le recherche graphique, l’originalité du motif, du support, …
Aucune commission n’est retenue par l’organisateur. Tout le produit de la vente
revient à l’artiste participant.

7° Inscription – Sélection
Il n’est pas opéré de sélection. Le choix des motifs et sujets est tout à fait libre et
laissé à l’appréciation de l’artiste. Il n’est nullement obligatoire de déposer des cartes
postales avec des motifs exclusivement de Noël et/ou de fin d’année.
La seule limite fixée est une limite relative au nombre. En effet, dès que le nombre
maximum de cartes présentables dans de bonnes conditions sera atteint,
l’organisateur se devra de refuser les nouvelles inscriptions. Le nombre de cartes
présentables dans de bonnes conditions sera déterminé en fonction des formats
proposés.

8° Calendrier
Inscription :
L’artiste qui souhaite participer doit envoyer un courriel d’inscription à
graphies@skynet.be pour le 25 novembre 2011 au plus tard en précisant le nombre
de cartes qu’il présentera ainsi que leurs formats. S’il dispose de photographies de
ses cartes, il peut les joindre à son courriel.
Attention, le 25 novembre 2011 est la date limite d’inscription, non la date de clôture
des inscriptions. En effet, les inscriptions sont acceptées au fur et à mesure de leur
arrivée et seront arrêtées une fois le nombre de cartes présentables dans de bonnes
conditions atteint. Les premiers inscrits seront donc les premiers acceptés.
Dépôt :
Les cartes devront être déposées au Cabinet Artistique Libre Choix, Rue Defacqz,
n° 152 à 1060 – Bruxelles, les samedi 10 et dimanche 11 décembre 2011, entre 14 h
et 20 h. En cas d’impossibilité, un accord particulier doit être pris avec l’organisateur.
En tout état de cause, les cartes doivent être entre les mains de l’organisateur pour le
dimanche 11 décembre au soir au plus tard.
Présentation :
L’opération Cart’ART 2011 se déroulera donc les vendredi 16, samedi 17 et
dimanche 18 décembre 2011, entre 14 h et 20 h. L’accueil des visiteurs se fera
autours des traditionnelles saveurs de fin d’année.
Retrait :
Le retrait des invendus et la liquidation des vendus se fera les lundi 19 et mardi 20
décembre 2011 entre 16 h et 19 h au Cabinet Artistique Libre Choix, Rue Defacqz
n° 152 à 1060 – Bruxelles. En cas d’impossibilité, un accord particulier doit être pris
avec l’organisateur.



Informations

www.cartart.be

une activité de www.graphies.org
un développement de www.artesio.org

Secrétariat
Rue Darwin, 4 – 1190 Bruxelles

(+32) 04 76 77 53 60
graphies@skynet.be

Dates
Les 16, 17 et 18 décembre 2011

Lieu
Cart’ART se déroulera dans les locaux de

)( libre choix
CABINET ARTISTIQUE

Rue Defacqz, 152 – 1060 Bruxelles
www.librechoix.be


